
Carte scolaire 2018 : paysage contrasté

Les dotations académiques pour la rentrée 2018 sont à présent
connues. Les choix politiques se précisent mais les tensions
s’annoncent : la dotation ne permettra pas à elle seule de répondre aux
demandes ministérielles, notamment concernant le dédoublement. 

Direction et
fonctionnement de
l’école : le SE-Unsa reçu
au ministère

Le SE-Unsa a été reçu au
ministère le mardi 19 décembre
suite à son courrier. Lors de cette
audience, le SE-Unsa a demandé
l’ouverture du dossier de la
direction et du fonctionnement de
l’école. Le ministère doit prendre
la mesure de la dégradation des
conditions d’exercice des
directeurs et des difficultés de
fonctionnement de l’école. 

En savoir plus

La maternelle aura ses
assises

Grande absente des réformes
ministérielles depuis le début du
quinquennat, l’école maternelle
aura droit à ses assises en mars
2018. L’objectif affiché par le
ministre est ambitieux : faire de
la maternelle « l’école de
l’épanouissement et du
langage ».

Lire la suite

Enseigner dans le 2nd
degré sans concours :
c’est possible ! 

Vous êtes professeur des écoles et
vous voulez enseigner dans un
autre niveau ? Sans concours, le
détachement et la liste d’aptitude
sont des pistes à étudier.

En savoir plus
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Rémunération :
calendrier des paies

Le calendrier de versement des
salaires pour 2018 est connu. 

Découvrir le calendrier

Jour de carence : il est
revenu

Le jour de carence a été rétabli
pour les fonctionnaires. Il est à
nouveau en vigueur depuis le 1er

janvier 2018. 

Lire la suite

Janvier : il n’est jamais
trop tard pour adhérer

Adhérer au SE-Unsa, c’est
participer à une action collective
pour la défense et la promotion
de l’École publique et de ses
personnels. C’est porter,
ensemble, un projet de
transformation de l’École et peser
pour obtenir des moyens à la
hauteur des enjeux auxquels elle
doit faire face afin d’assurer la
réussite de tous les élèves. 

Adhérer au SE-Unsa

 
Retrouvez-nous sur www.se-unsa.org et sur les réseaux sociaux   
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